
Tarif Jaune
(pour des puissances de 36 kVA à 250 kVA)

Versions Prix de l’energie cents/kWh
Hiver Eté

HP           HC            HP          HC

Pour moyennes utilisations 15,840 11,177 7,463 2,737 2,160

Base de calcul pour déterminer la part «acheminement» de votre facture.

Facture annuelle = frais fixes + (réservation de puissance x puissance souscrite) +
(part énergie x énergie consommée).

Moyenne
utilisation 40 11,69 4,57 4,57 3,39 1,53 1,45

Coefficient pondérateur de puissance          100%          71%        61%          50% 50%
Dépassement de puissance (1) 7,78 € /heure
(1) Comptage électronique ou équipé de contrôleur électronique

Périodes saisonnières
Hiver: de novembre à mars inclus.
Eté: d’avril à octobre inclus.

Tranches horaires
Heures pleines (jour): de 6 à 22 heures env.
Heures creuses (nuit): de 22 à 6 heures env.

Note
Ces prix s’entendent hors TVA. Sur décision des collectivités locales, des taxes
municipale de 8% et départementale de 4% sont applicables sous certaines
conditions. La TVA de 19,6% est appliquée sur la consommation et sur les taxes
communale et départementale.

La TVA de 19,6% est appliquée sur la location.
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